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journ.aliers et hommes de métiers à leur emploi, qu'ils travaillent à l'exécution du
contrat du gouvernement ou fassent d'autres travaux. D'un autre eÔté, je ne vois
pas que le Projet de loi ait tout à fait la portie que M. Macdoriell lui trouve. Je suis
d'opinion que, même en vertu de la mesure, exception serait faite des matériaux ache-
tý'S sans qu'aucun contrat spéci-fique ait été passé.

M. SMITH.-Si un entrepreneur va acheter des marchandises dans le marché, je
nle sais comment ou peuit l'attuquer.

Le Prof. SxxmLrOii,.-C'est un point important à propos duquel je voudrais présenter,
des témoignages plus tard.

AI. VERvILLE.-Mette»Z Cette clause entre les mains des avocats, et vous verrez ce'
qu'ils en penisenit

Le prof. S.xEriroN-C'est une vaste question.
Le PRÉSIDE'T-Peuit-être pourrions-nous remettre à plus tard la discussion aut

sujet de l'applicatipu spéciale de la mesure. Le professeur Skelton en était à nous faire
un résumé des lois à propos de la journée de huit heures. Il pourrait peut-être main-
tenlant continuer son exposé.

AUTRES LOIS EN PERSPECTIVE DANS LES fiTATS-UN;IS.

Ler prof. SKEL'rOI.=DepuiS que la loi de 1892 a été passée, les partisans de la journée
(le huit heures se sont efforce's d'obtenir deux choses: eni premier lieu, l'application r4i-
goureuse de la loi suivant sa teneur et, en second lieu, l'accroissement de sa sphère
d'action de manière à lu rendre pratiquement~ applicable à tous les conitrats faits par
le gouvernemet Tout drabord, il semble n'y avoir aucun doute que, dans Plusieurs
Parties du pays, la loi fut pendant des annes laissée à 1Fétat de lettre morte, grâce à
l'iutèrprétaton souple qu'ou faisait de la clause eoncernant les os d'urgence. Ou se

rappllequel'on avait fait exception des cas extraordinires d'urgence, d'après la loi
de 81), qi et ecor l prirçpale mesure en vigueur. Bn plusieurs occasions, la

difcut6dese procurer iune deuxième équipe crhouunes ou la prévision d'une perte
d'argent furent considér,ée's des cas d'urgence.

1U. SMITH.-Est-ce encore dans la loiI
Le prof. SKELON.-NOn, ce ni'ét.iit pas dans la loi; c'est ulle interprétation qu'on lui

donnait. Il n'y a aucun doute que l'on fit du terme " urgence"' un usage des plus
libres et, j'ose dire, pas toujours dhns un sens justifiable. On s'en servait pour éluder
la loi. Diverses unions de métiers demandèrent que des lois fussent faites pour re-
meédier à cet état de choses - niqi l, t.nitAwnnt q 4fi -- n- , à V-A 1 'l- 19*-


